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— un taux variable représentant le taux préférentiel
d’IQ, majoré d’un écart de taux de 0,50 % à 2,00 %.

La majoration du taux d’intérêt, fixe ou variable, est
modulée en fonction du risque.

SECTION VI
DISPOSITIONS DIVERSES

22. Les conditions et les termes des interventions
financières de même que leurs modifications sont déter-
minés par Investissement Québec.

23. Le cumul des aides financières gouvernementales
obtenues pour tout type de projet incluant les subven-
tions, les crédits d’impôt, les prises de participations
sous forme de capital-actions, les prêts et les garanties
de prêt, en provenance des ministères ou d’organismes
gouvernementaux (fédéral et provincial), de même que
par des partenaires disposant de fonds d’intervention
dont le financement provient de ces gouvernements (par
exemple CLD, CRÉ, SADC, etc.), ne doit pas excéder :

— 80 % du coût total du projet pour un organisme à
but non lucratif; et

— 50 % du coût total du projet pour une entreprise à
but lucratif.

Dans le calcul des aides gouvernementales, une aide
non remboursable est considérée à 100 % de sa valeur
alors qu’une aide remboursable, y compris une parti-
cipation sous forme de capital-actions, est considérée
à 50 % de sa valeur.

24. Le montant total des interventions financières
accordées en vertu de ce programme est de quatre-vingt-
cinq millions de dollars (85 000 000 $) réparti sur une
période de cinq ans, pour un maximum de dix-sept mil-
lions de dollars (17 000 000 $) annuellement. Un maximum
de 60 % du montant total accordé sera dédié aux prêts et
40 % aux garanties de prêt.

25. Les demandes d’interventions financières sont
déposées dans le cadre d’un processus d’appel de projets
du ministère du Tourisme, lequel devra être complété
avant le 31 mars 2017.

26. Le présent programme prendra fin le 31 mars 2017
mais continuera d’avoir effet à l’égard des demandes
d’interventions financières déposées avant cette date.
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Gouvernement du Québec

Décret 579-2012, 6 juin 2012
CONCERNANT un régime d’emprunts aux fins d’auto-
riser le ministre des Finances à emprunter au plus
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie

ATTENDU QUE les articles 61 et 62 de la Loi sur l’admi-
nistration financière (L.R.Q., c. A-6.001) prévoient que
les emprunts sont effectués par le ministre des Finances
avec l’autorisation du gouvernement, lequel détermine
les montants, les caractéristiques, les modalités et les
conditions qu’il estime nécessaires relativement aux
emprunts effectués en vertu de la section I du chapitre VII
de la Loi;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 63 de
cette loi prévoit que ces emprunts peuvent aussi être
effectués dans le cadre d’un régime d’emprunts que le
gouvernement autorise et dont il établit le montant maxi-
mal ainsi que les caractéristiques et les limites qu’il
estime nécessaires relativement aux emprunts effectués
en vertu de ce régime;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de cet article pré-
voit que le gouvernement peut alors autoriser générale-
ment le ministre des Finances à conclure tout emprunt
en vertu de ce régime, à en établir les montants et les
autres caractéristiques et à accepter les modalités et
conditions relatives à chacun de ces emprunts, y inclus
celles relatives à la monnaie de paiement et à l’immatri-
culation des titres;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 63.1 de cette loi,
les obligations et les autres titres d’emprunt émis en
vertu de la section I du chapitre VII peuvent être des
titres avec ou sans certificat;

ATTENDU QUE l’article 17 de cette loi prévoit que les
transactions visées aux articles 15 et 16 et les documents
relatifs à ces transactions peuvent être conclus et signés
par toute personne et par tout moyen autorisés à cette fin
par le ministre des Finances;

ATTENDU QUE l’article 65 de cette loi prévoit que
l’article 17 s’applique aux emprunts visés à la section I
du chapitre VII et aux documents relatifs à ces emprunts;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 17 et 65 de
cette loi, certaines personnes ont été autorisées, par
l’Arrêté ministériel numéro FIN-3 du 7 juillet 2003, tel
que cet arrêté ministériel pourra être modifié ou
remplacé de temps à autre, à conclure et à signer les
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emprunts effectués en vertu de la section I du chapitre VII
de cette loi, les transactions visées aux articles 15 et 16
et les documents qui y sont relatifs et que certains moyens
ont été autorisés à cette fin;

ATTENDU QUE l’article 64 de cette loi prévoit, notam-
ment, que le ministre peut, sur autorisation du gouverne-
ment, prendre sur le fonds consolidé du revenu toute
somme qu’il verse à un fonds d’amortissement afin de
pourvoir au remboursement de tout emprunt effectué en
vertu de la section I du chapitre VII de cette loi;

ATTENDU QUE, compte tenu des besoins d’emprunts
du Québec visés par le présent décret d’ici le
30 juin 2013, le gouvernement considère opportun
d’autoriser un régime d’emprunts, valide à compter du
1er juillet 2012, en vertu duquel des emprunts pourront
être effectués sur le marché canadien ou sur tout autre
marché pour un montant total d’au plus 4 000 000 000 $
en monnaie légale du Canada, ou son équivalent en toute
autre monnaie, le produit de ces emprunts pouvant être
affecté au Fonds de financement;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ce régime
d’emprunts, d’établir le montant maximal des emprunts
qui pourront être conclus aux termes de celui-ci, d’éta-
blir les caractéristiques et limites que le gouvernement
estime nécessaires relativement à ces emprunts et d’auto-
riser le ministre des Finances à conclure tout emprunt en
vertu de ce régime, à en établir les montants et les autres
caractéristiques et à accepter les modalités et conditions
relatives à chacun de ces emprunts, y compris celles rela-
tives à la monnaie de paiement et à l’immatriculation
des titres;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le ministre des
Finances à prendre sur le fonds consolidé du revenu
toute somme qu’il verse à un fonds d’amortissement
afin de pourvoir au remboursement de tout emprunt
effectué en vertu du régime d’emprunts autorisé par le
présent décret;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QU’un régime d’emprunts, en vertu duquel le minis-
tre des Finances peut conclure, d’ici le 30 juin 2013, des
emprunts dont le montant total ne doit pas excéder
4 000 000 000 $ en monnaie légale du Canada ou son
équivalent en toute autre monnaie, soit autorisé, le pro-
duit de ces emprunts pouvant être affecté au Fonds de
financement;

QUE le montant établi à l’alinéa précédent soit calculé
en ne tenant compte que du produit net des emprunts
reçu par le Québec, sans égard à la valeur nominale de

ceux-ci et sans égard à toute prime ou tout montant au
titre de l’inflation payable, le cas échéant, lors de leur
remboursement, le produit net des emprunts se calculant
en multipliant leur valeur nominale par leur prix de
vente, sans égard aux commissions et débours payables;

QUE, dans le cas d’un emprunt conclu dans une mon-
naie autre que la monnaie canadienne, son équivalent en
monnaie canadienne soit déterminé en fonction du cours
au comptant du dollar canadien vis-à-vis l’autre monnaie
concernée, tel qu’établi par la Banque du Canada, à midi
le jour de la négociation de l’emprunt concerné;

QUE le ministre des Finances ou toute personne auto-
risée en vertu de l’Arrêté ministériel numéro FIN-3 du
7 juillet 2003 tel que cet arrêté pourra être modifié ou
remplacé de temps à autre (l’ « Arrêté ministériel »),
à conclure et signer un emprunt, soit autorisé à établir
les montants, sous réserve du montant maximum stipulé
au premier alinéa du dispositif, à déterminer les carac-
téristiques, modalités et conditions des emprunts et à fixer ou
accepter les modalités des titres d’emprunt, sous réserve
des caractéristiques et limites suivantes :

a) les emprunts seront effectués dans tout pays ou
territoire, par l’émission de titres d’emprunt avec ou
sans certificat (les « titres d’emprunt »), par contrats
d’emprunt ou de toute autre manière jugée appropriée;

b) tout emprunt sera normalement remboursable, en
capital et intérêt, dans la monnaie de l’emprunt conclu à
l’origine ou, le cas échéant, dans la monnaie du pays ou
territoire concerné qui aura cours légal lors du paiement,
mais pourra néanmoins être remboursé en capital, en
intérêt ou en capital et en intérêt, dans toute autre mon-
naie convenue au moment où l’emprunt aura été conclu;

c) les titres d’emprunt pourront être émis sous forme :
(i) d’inscriptions à un système d’inscriptions en compte
auprès de Services de dépôt et de compensation CDS inc.,
de The Depository Trust Company, de Euroclear Bank
S.A./N.V., de Clearstream Banking, société anonyme ou
auprès de toute autre chambre de compensation ou cham-
bre de dépôt et de compensation reconnue dans le pays
où elle est située, y compris ses successeurs ou ayants
cause; (ii) d’entrées, sur une base électronique ou infor-
matique, à tout registre maintenu par une chambre de
compensation ou une chambre de dépôt et de compen-
sation reconnue dans le pays où elle est située ou main-
tenu par tout agent chargé de la tenue de tel registre;
ou (iii) de titres entièrement nominatifs, de titres au porteur
munis de coupons d’intérêt, de reçus ou de talons, de
titres globaux au porteur dépourvus de coupons d’intérêt
ou de titres globaux entièrement nominatifs;
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d) dans le cas d’un emprunt à taux fixe, le taux de
rendement effectif (le « Taux de rendement ») ne pourra
excéder le Taux de rendement d’un titre d’emprunt émis
par le gouvernement du pays où la monnaie de
l’emprunt concerné a cours légal, étant entendu que
dans le cas d’un emprunt en euros, ce titre d’emprunt
sera celui de l’État participant à l’Union économique et
monétaire européenne que déterminera le ministre des
Finances, et dont les caractéristiques et l’échéance sont
comparables, majoré de 200 points de base. À défaut
d’une échéance comparable à celle de cet emprunt, un
calcul résultant de l’interpolation du Taux de rendement
prévalant sur des emprunts dont les caractéristiques sont
comparables et dont les échéances respectives se
rapprochent de part et d’autre de celle de l’emprunt
concerné sera acceptable;

e) dans le cas d’un emprunt à taux variable, le Taux
de rendement, valable jusqu’à la première date à laquelle
le taux d’intérêt applicable à cet emprunt sera déterminé
à nouveau, ne pourra excéder :

i. pour un emprunt en monnaie légale du Canada, le
taux moyen des acceptations bancaires au Canada, tel
que publié sur la page CDOR du système d’information
Reuters ou sur toute autre page appropriée ou système
de cotation de remplacement, dont l’échéance sera subs-
tantiellement similaire à la période de détermination des
intérêts de l’emprunt concerné, majoré de 200 points de
base; à défaut d’une échéance substantiellement similaire,
une interpolation des taux des acceptations bancaires
dont les échéances respectives se rapprochent de part et
d’autre de la période de détermination des intérêts de
l’emprunt concerné sera acceptable; ou

ii. pour les emprunts dans une autre devise, le taux
d’intérêt offert pour un dépôt dans la monnaie de
l’emprunt concerné sur le marché interbancaire que déter-
minera le ministre des Finances et dont la durée d’un tel
dépôt sera similaire à celle correspondant à la période
de détermination des intérêts de l’emprunt concerné,
majoré de 200 points de base; ou dans le cas où le taux
d’intérêt offert pour un dépôt dans la monnaie d’emprunt
sur le marché interbancaire ainsi déterminé par le ministre
des Finances ne serait pas disponible ou cesserait d’être
publié, le taux préférentiel ou son équivalent reconnu
par les marchés financiers dans la monnaie de l’emprunt
concerné, tel qu’établi par un fournisseur reconnu au
choix du ministre des Finances;

f) dans le cas d’un emprunt dont le rendement est
relié à une formule ou un indice ayant comme base la
valeur relative, le taux ou le prix de biens ou de mar-
chandises, étant entendu qu’il s’agit d’un indice autre
qu’un indice relié à l’inflation ou ayant comme base le
prix des biens de consommation, (un « Emprunt à taux
indexé »), et qu’une convention d’échange de devises

ou de taux d’intérêt, une option ou un contrat à terme est
conclu à l’égard du service de cet Emprunt à taux
indexé, le Taux de rendement de cet Emprunt à taux indexé,
après avoir pris en compte les effets financiers de cette
convention, de cette option ou de ce contrat, ne pourra
excéder le taux de rendement suivant :

i. dans le cas d’un Emprunt à taux indexé équivalant
à un emprunt à taux fixe par l’effet de cette convention,
de cette option ou de ce contrat, le Taux de rendement
pertinent sera déterminé conformément à ce qui est prévu
au paragraphe d; et

ii. dans le cas d’un Emprunt à taux indexé équivalant
à un emprunt à taux variable par l’effet de cette conven-
tion, de cette option ou de ce contrat, le Taux de rende-
ment pertinent sera déterminé conformément à ce qui est
prévu au paragraphe e;

g) dans le cas d’un emprunt dont le montant payable
à titre de capital à l’échéance ou de l’intérêt est déterminé
et calculé par référence à un indice relié à l’inflation ou
ayant comme base le prix des biens de consommation
(un « Emprunt à rendement réel »), le taux d’intérêt
annuel d’un tel emprunt, avant tout paiement au titre
d’une variation de l’inflation ou d’un indice des prix des
biens de consommation, ne pourra excéder 5 %;

h) les taux visés aux paragraphes d, e, f et g sont
déterminés à la date de négociation de l’emprunt concerné;

i) malgré les limites des taux de rendement effectif
fixés par les paragraphes précédents, le ministre des
Finances pourra néanmoins :

i. convenir, en cas de défaut, que le Québec paiera un
taux d’intérêt additionnel, dans les limites qu’il estime
raisonnables;

ii. convenir, dans le cas d’emprunts conclus hors
du Canada ou auprès de prêteurs qui ne sont pas des
résidents du Canada, que les paiements faits à des non-
résidents canadiens soient libres de toute retenue d’impôt
à la source ou de tout autre impôt canadien et, dans le
cas où de tels impôts viendraient à être établis, de majorer
les montants à payer au titre du capital ou de l’intérêt de
tels emprunts pour s’assurer qu’après déduction de la
retenue d’impôt le bénéficiaire du paiement reçoive un
montant net qui ne soit pas moindre que le montant
payable aux termes de l’emprunt;

j) les titres d’emprunt, les contrats d’emprunt et les
contrats accessoires seront régis par tout droit déterminé
par les parties ou, dans le cas d’emprunts pour lesquels
les titres d’emprunt ou les contrats accessoires ne mention-
nent pas de droit applicable, par tout droit jugé applicable
par un tribunal compétent en la matière; le Québec pourra
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se soumettre à la juridiction de tout tribunal étranger,
renoncer, dans toute la mesure permise par la loi, à toute
immunité à laquelle il peut prétendre et nommer toute
personne hors du Québec pour recevoir, en son nom,
la signification de toute procédure qui pourrait y être
intentée;

k) des titres d’emprunt additionnels comportant les
mêmes caractéristiques, sauf celles différant seulement
en raison de leur date d’émission, pourront s’ajouter aux
titres d’emprunt déjà émis en vertu du présent régime
d’emprunts ou en vertu de tout autre régime d’emprunts
ou de tout décret du Québec, à la condition que les
caractéristiques de ces derniers titres d’emprunt prévoient
cette possibilité;

QUE le ministre des Finances puisse prendre sur le
fonds consolidé du revenu toute somme qu’il verse à un
fonds d’amortissement afin de pourvoir au rembourse-
ment de tout emprunt effectué en vertu du présent
régime d’emprunts;

QUE, dans la mesure où les lois applicables à un
emprunt conclu dans le cadre du présent régime le per-
mettent, le ministre des Finances soit autorisé, s’il y a lieu,
à reconnaître qu’une inscription à tout registre maintenu
par tout agent chargé de sa tenue constitue une preuve
que le véritable propriétaire d’un titre d’emprunt est celui
dont le nom apparaît au registre relatif à cet emprunt,
sous réserve de toute rectification effectuée par l’agent
pour erreur ou fraude;

QUE le ministre des Finances ou toute personne autori-
sée à conclure et à signer un emprunt en vertu de l’Arrêté
ministériel soit autorisé, pour et au nom du Québec :

a) à conclure et à signer tout contrat, mandat et tout
autre document relatif aux emprunts conclus dans le
cadre du présent régime d’emprunts, à y apporter toute
modification nécessaire, à souscrire à tout engagement
requis du Québec pour leur donner effet, à déterminer le
contenu des titres d’emprunt, à poser les autres actes et à
signer tout autre document jugé nécessaire, pourvu que,
dans chaque cas, leurs dispositions ne soient pas substan-
tiellement incompatibles avec les présentes dispositions;

b) à nommer et à remplacer, le cas échéant, toute
société ou institution pour agir notamment à titre de
fiduciaire, d’agent émetteur, d’agent financier, d’agent
chargé de la tenue des registres, d’agent payeur, d’agent de
transfert et à conclure tout contrat y afférent;

c) à mettre fin à tout mandat, à nommer et à rempla-
cer, le cas échéant, tout mandataire pour le placement
des titres d’emprunt du Québec et à conclure tout contrat
y afférent;

d) à inscrire, s’il y a lieu, à la cote de toute bourse les
titres d’emprunt émis dans le cadre du présent régime
d’emprunts, à accomplir toutes les formalités et à rem-
plir toutes les conditions nécessaires pour maintenir une
telle inscription, y compris le dépôt et la publication, le
cas échéant, de tout document requis par une telle bourse,
et la souscription de tout engagement exigé par cette
dernière et à conclure tout contrat y afférent;

e) à accomplir toute formalité et à remplir toute condi-
tion nécessaire à l’obtention de l’admission et au maintien
des titres d’un emprunt conclu dans le cadre du présent
régime ou de tout autre régime d’emprunts, y compris un
régime d’emprunts antérieur, à tout système d’inscrip-
tion en compte ou de règlement de transaction par voie
électronique ou informatique reconnu dans l’État, le pays
ou le territoire déterminé en accord avec les prêteurs;

f) à faire tenir par toute chambre de compensation ou
chambre de dépôt et de compensation, des registres pour
l’immatriculation et le transfert des titres d’emprunt
entièrement nominatifs de chacun des emprunts effectués
aux termes du présent régime d’emprunts et à conclure
tout contrat y afférent;

g) à produire et à déposer, s’il y a lieu, toute décla-
ration d’enregistrement, pour le montant qu’il jugera
approprié, auprès des autorités compétentes, à produire
et déposer auprès de ces autorités tout prospectus, circu-
laire d’offre ou tout autre document qui pourrait être requis
en vertu de la législation ou réglementation applicable, à
apporter, par la suite, toute modification nécessaire à l’un
ou l’autre de ces documents, à fournir tout renseigne-
ment nécessaire à l’une ou l’autre de ces fins et à nommer
toute personne pour poser tout acte requis en vertu de
telle législation ou réglementation ou par ces autorités
compétentes et pour recevoir, au nom du Québec, les recom-
mandations, directives et avis donnés par ces autorités;

h) à livrer et faire en sorte que soient livrés les titres
d’emprunt vendus contre paiement de leur prix de vente
et à signer toute directive et tout reçu à cet égard;

i) à effectuer toute dépense et prendre en charge tous
les frais, honoraires, déboursés ou coûts relatifs à un
emprunt effectué en vertu du présent régime d’emprunts,
y compris, s’il y a lieu, ceux encourus par les prêteurs,
les preneurs fermes, les mandataires, les courtiers, les
agents ou les fiduciaires;

QUE la signature apposée par toute personne auto-
risée, en vertu de l’Arrêté ministériel, à conclure et à
signer un emprunt, sur l’un ou l’autre des contrats,
mandats, titres d’emprunt ou autres documents relatifs à
un emprunt conclu dans le cadre du présent régime
d’emprunts, constitue une preuve concluante de l’appro-
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bation de ce contrat, mandat, titre d’emprunt ou autre
document relatif à un emprunt par le ministre des Finances
et de la détermination, par ce dernier, du montant et des
autres caractéristiques et de son acceptation des condi-
tions et modalités de tout emprunt conclu dans le cadre
du présent régime d’emprunts;

QUE les faits visés aux premier et quatrième alinéas
du dispositif puissent être attestés par toute personne
autorisée à conclure et signer un emprunt en vertu de
l’Arrêté ministériel;

QUE le présent décret ait effet au 1er juillet 2012.

Le greffier du Conseil exécutif,
GILLES PAQUIN
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Gouvernement du Québec

Décret 581-2012, 6 juin 2012
CONCERNANT la désignation de juges coordonnateurs
à la Cour du Québec

ATTENDU QU’en vertu des articles 103 et 104 de la Loi
sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le juge en
chef de la Cour du Québec, avec l’approbation du gouver-
nement, peut désigner parmi les juges de la Cour, dix juges
coordonnateurs et, de la même manière, déterminer la
durée de leur mandat qui est d’au plus trois ans, lequel
peut être renouvelé;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 105 de la Loi sur
les tribunaux judiciaires, le juge en chef détermine les
districts judiciaires dont ils ont la responsabilité;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1079-2009 du
7 octobre 2009, la désignation par le juge en chef à titre
de juge coordonnateur de monsieur le juge Patrick Théroux
a été approuvée par le gouvernement, qu’il a annoncé sa
démission et qu’il y a lieu, conformément à la demande
de la juge en chef, d’approuver son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 12-2012 du
11 janvier 2012, la désignation par la juge en chef à titre
de juge coordonnateur de monsieur le juge Normand Amyot
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 22 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver son rempla-
cement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 617-2011 du
15 juin 2011, la désignation par la juge en chef à titre de
juge coordonnateur de monsieur le juge Pierre Labbé a

été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 29 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver son rempla-
cement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 721-2010 du
25 août 2010, la désignation par la juge en chef à titre de
juge coordonnateur de monsieur le juge Daniel Bédard a
été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 30 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa
désignation;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 110-2010 du
17 février 2010, la désignation par la juge en chef à titre de
juge coordonnateur de monsieur le juge Jean-Paul Decoste
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 30 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa
désignation;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 816-2010 du
29 septembre 2010, la désignation par la juge en chef à
titre de juge coordonnateur de monsieur le juge Pierre Lortie
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 30 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa
désignation;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1031-2010 du
1er décembre 2010, la désignation par la juge en chef à titre
de juge coordonnateur de madame la juge Michèle Toupin
a été approuvée par le gouvernement, que son mandat se
termine le 30 juin 2012 et qu’il y a lieu, conformément à
la demande de la juge en chef, d’approuver à nouveau sa
désignation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE soit approuvée la désignation, comme juges coor-
donnateurs, des juges ci-après désignés par la juge en
chef de la Cour du Québec pour les districts judiciaires
indiqués :

a) l’honorable Alain Désy, pour les districts judiciaires
de Saint François, de Mégantic, de Bedford et de Drummond;

b) l’honorable Denis Saulnier, pour le district judiciaire
de Montréal;

c) l’honorable Dominique Slater, pour les districts
judiciaires d’Arthabaska, de Trois-Rivières et de Saint-
Maurice;

d) l’honorable Daniel Bédard, pour les districts judiciai-
res d’Abitibi, de Rouyn-Noranda et de Témiscamingue;
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